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Autorisation d'exploiter LE PREFET de SAONE-ET-LOIRE, (en régularisation) Chevalier de la Légion d'Honneur, une usine de fabrication de Carton ondulé 

Société INTERNATIONAL PAPER - 
EMBALLAGES LAURENT 

à CHALON-sur-SAONE 

95/5319/2-2: 
VU Ia loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 modifée relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi .Susvisée, 

VU la nomenclature des Installations Classées, 

VU la demande présentée en date du 10 Mai 1994, par la Société International Paper- Emballages LAURENT dont le siège social est Zone Industrielle Nord, BP 78, 71103 Chalon-sur-Saône, à l'effet d'être autorisée à exploiter une installation classée sur le territoire de la commune de Chalon-sur-Saône, | 

VU l'arrêté préfectoral en date du 9 Février 1995 portant mise à l'enquête publique de la demande susvisée, | 
| 

VU les arrêtés de Prorogation en date du 9 Août 1995 et du 6 Novembre 1995, 

VU le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a é té soumise du 20 Mars au 19 Avril 1995 et le rapport du Commissaire Enquêteur, 

VU l'avis du Conseil Municipal de Champforgeuil en date du 13 Avril 1995, 

VU l'avis du Conseil Municipal de Crissey en date du 18 Avril 1995, 

VU l'avis du Conseil Municipal de Fragnes en date du 13 Avril 1995, 

VU les avis de : 

- Mr le Directeur Départemental de l'Equipement en date du 27 Avril 1995, - Mr ie Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 30 Mars 1995, - Mr le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi en date du 2 Mai 1995, 

..  
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- Mr le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date du 31 Mars 1995, 

- Mr le Directeur de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie en date du 28 Avril 1995 # 

- Mr le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours en date du 

24 Avril 1995, “ 

- Mr le Directeur du Service Interministériel des Affaires Civiles Economiques de Défense et 
de la Protection Civile en date du 21 Avril 1995 

VU l'avis et les propositions de Mr le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Région Bourgogne, Inspecteur des Installations Classées, en date du 24 
Novembre 1995, | 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du n DEC, 1995 

Le pétitionnaire entendu, : 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

  

| ARRETE 
    

ARTICLE er : 

1.1 - Titulaire de l'autorisation 

La Société International Paper-Emballage LAURENT, dont le siège social est à Chalon- 

sur-Saône, Zone Industrielle Nord, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des 

dispositions contenues dans le présent arrêté, à pratiquer les activités de la nomenclature des 

installations classées précisées à l'alinéa 1.2 du présent article, dans son établissement situé sur 

le territoire de la commune de Chalon-sur-Saône, parcelles n° 19, 23, 32, 33, 152, 153, 176, 178, 

203, 224, 225, 249, 251, 252, 254 à 256, 281. 

1.2 - Liste des installations classées 

activités visées dans la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement et dont la liste figure ci-après : 

| L'établissement, objet de la présente autorisation, comporte des installations relevant des 

. Dépôts de papiers et cartons (4 dépôts sur le site de 4000 m*, 10500 m°, 2000 m°, 6200 m°) 

Rubrique n° 81 bis …. Déclaration   

. Installation de combustion (3 chaudières au gaz naturel de 2,3 MW, 5 MW et 7 MW) 

29), nues … Déclaration Rubrique n° 153 bis, (A,



- Atelier de flexographie 

    

Rubrique n° 238, 2° 
Autorisation 

- Fabrication de carton (capacité technique : 85000 t/an) 

Rubrique n° 330 
  Autorisation 

. Installation de Compression (6 compresseurs d'air sont présents sur le site) 

Rubrique n° 361, B, 2° 
  Déclaration 

. Installations de distribution d'hydrocarbures de 2ème catégorie (3 postes de débit maximal 3m°/h) . : 

Rubrique n° 1434, 1°, b 
  Déclaration 

. Broyage de papier-carton (puissance des 2 installations : 80 KW) 

Rubrique n° 2260, 2° 
    Déclaration 

- Atelier de charge d'accumulateurs (puissance totale installée : 13,7 KW) 

Rubrique n° 2925 
Déclaration 

1.3 - Installations non classées 

. Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire et qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. _ 

      

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Caractéristiques de l'établissement 

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité principale, la fabrication n ondulé à partir de bobines de papier. En particulier, transformation de ce carton en emballages imprimés divers comme : 

du carto 
il est spécialisé dans la 

- les caisses à vin avec casier, 
. - les plateaux et barquettes à fruits, 

- les boîtes d'archives. 

Il comprend trois unités de fa brication appelées "Laurent Principal", "Laurent Canal" et "Laurent Vigna".  



  

2.2 - Conformité aux plans et données techniques 

_Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier de la demande, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modification à apporter à ces installations doit, avant réalisation, être porté 
par le pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation 
nécessaires. 

2.3 - Réglementation de caractère général 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux 
installations de l'établissement : 

- l'arrêté du ler Mars 1993 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux rejets 
de toute nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à 
autorisation. 

- l'instruction du 17 Avril 1975 fixant les conditions à remplir par les réservoirs enterrés dans 
lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables, 

- l'arrêté du 20 Juin 1975 de Mr le Ministre de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie, 

- l'arrêté ministériel du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

- la circulaire du 10 Août 1979 relative à la conception des circuits de réfrigération en vue de 
prévenir la pollution de l'eau, 

- l'arrêté du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

- la circulaire du 4 Février 1987 relative aux entrepôts.‘ 

ARTICLE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

3.1 - Prescriptions générales 

3.1.1 - Principes généraux 

Sont interdits, tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects 
d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à 
la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

3.1.2 - Epandage et infiltration 

Il est interdit de procéder à des déversements sur le sol ou dans le sol. 

M.



3.1.3 - Consommation d'eau 

C L'exploitant doit rechercher par tous les mo 

| 

| 
| 

| 
| 

yens possibles, et notamment à l'occasion des 8 , . | remplacements de matériel et de réfection de | k 
| 

| 

| 
| 

S ateliers, à diminuer au maximum la consommation d'eau de l'établissement. 
|: 

Les consommations seront notées sur 
Installations Classées. 

un registre tenu à la disposition de l'Inspecteur des 

L'alimentation en eau potable sera protégée par un disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable. 

L'exploitant fournira, dans un délai de 2 an s, à l'Inspecteur des Installations Classées, une étude technico-économique relative à la faisabilit É du recyclage des eaux de refroidissement. 

3.2 - Séparation des réseaux de rejet 

3.2.1 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont collectées et r ejetées, dans le réseau d'eaux pluviales de ia zone … Andüstrielle, — n 

Normes de réjet : les effluents rejetés dans le milieu naturel de façon permanente ou Occasionnelle doivent présenter les caractéristiques ci-après : 

-5,5 <pH<8,5 

- T°< 30°C 
- MES < 100: mg/l 
- DBOS < 100 mg/l 
- DCO < 300 mg/l 
- N(global) < 15 mg/l 
- Hydrocarbures totaux < 10 mg/] 

3.2.2 - Eaux polluées 

3.2.2.a - Les eaux industrielles 

Les eaux polluées au cours de la fabrication sont collectées et évacuées par le réseau d'eaux usées du site, qui est raccordé au réseau d'assainissement existant, via trois émissaires : 

- émissaire "Rue Thénard", 
- émissaire "Vigna", 
- émissaire "lavages clichés". 

3.2.2.b - Eaux vannes et sanitaires 

Elles sont collectées et évacuées par | e réseau d'eaux usées qui est raccordé au réseau d'assainissement existant à destination de la st ation d'épuration de l'Auzin.  



  

3.2.2.c - Normes de rejets 

Caractéristiques des rejets : 

- Dans un délai de 6 mois, à compter de la date de signature du présent arrêté, les effluents 
industriels rejetés dans le réseau d'assainissement, de façon permanente ou occasionnelle, 
devront présenter les caractéristiques ci-après. L'exploitant devra, au préalable, remettre à 
l'Inspection des Installations Classées, une étude présentant l'origine des charges polluantes et 
les solutions d'amélioration de la qualité de ses rejets. 

  

  
  

  

  
  

  

Rejets Rejets Rejets 
"Rue Thénard‘ "Vigna “Lavage clichés" 

Débit maximum 170 m° 70 m° 0,3 m 
journalier 
MES < 1000 mg/l < 1000 mg/1 : £< 1000 mg/l 
DCO < 4000 mpg/l < 4000 mg/ < 4000 mg/l 
DBOS £< 1000 mg/l <.1000 mg/l £< 1000 mg/l 
Hydrocarbures totaux < 15 mg/l < 15 mg/l < 15 mg/l 
Azote global < 150 mg/l < 150 mg/l. < 150 mg/l 
Phosphore total < 50 mg/l < 50 mg/l < 50 mg/l 
pH 5,5 à 8,5 5,5 à 8,5 5,5à8,5 
T° < 30° -< 30° < 30°           

Dans un délai de 18 mois à compter de la date de signature du présent arrêté, les effluents 
industriels rejetés dans le réseau d'assainissement, de. façon permanente. ou occasionnelle, 
devront présenter les caractéristiques ci-après. 

  
  

  
    
  

  

Rejets Rejets Rejets 
"Rue Thénard" "Vigna" “Lavage clichés" 

Débit maximum 170 m° 70 m° 0,3 m° 
Journalier 

MES < 600 mg/l < 600 mg/l < 600 mg/l 
DCO £< 2000 mg/ < 2000 mg/Î < 2000 mg/l 
DBOS < 800 mp/1 < 800 mg/l < 800 mg/l 
Hydrocarbures totaux < 10 mg/l : < 10 mg/l £< 10 mg/l 
Azote global < 150 mg/l < 150 mg/l < 150 mg/l 
Phosphore total < 50 mg/l < 50 mg/l < 50 mg/l 
pH 5,5 à 8,5 5,5 à 8,5 _ 5,5à8,5 
T° < 30° < 30° < 30°           
  

#



3.3 - Règles d'exploitation 

_ L'exploitant doit tenir à jour un schéma des circuits d'eaux, faisant apparaître les sources, la circulation, les dispositifs d'épuration et les rejets des eaux de toute origine. Ce schéma sera tenu, en permanence, à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un registre sur lequel seront notées les opérations d' 
installations d'évacuation des eaux résiduaires, et les résult 
sera régulièrement tenu à Jour et mis à la disposition de 

entretien et de réparation des diverses 
ats des contrôles de la qualité des rejets 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

3.3.1 - Mesures de débit - Equipement du rejet pour permettre les prélèvements 

- Les points de rejet doivent permettre la réalisation de mesures de débit et comporter les dispositifs nécessaires à l'exécution de prélèvements. Leurs accès seront aménagés notamment Pour permettre l'amenée du matériel de mesures. | 

3.3.2 - Contrôle inopiné 

Des prélèvements, analyses et tout contrôle de 1 
_ Peuvent être effectués par les agents de 1 
seront à la charge de l'exploitant. 

a qualité ou du débit des eaux rejetées 
‘Inspection des Installations Classées. Les frais d'analyses 

3.3.3. - Contrôle et suivi des rejets 
5 

L'exploitant procède, à ses frais, au contrôle des effluents rejetés par son établissement, via l'émissaire "Rue Thénard", au moyen de mesures en continu, de prélèvements d' représentatifs aux fins d'analyses par des méthodes normalisées. Cette surveillanc ‘ s'éxerce dans les conditions ci-après : 

échantillons 

e des rejets 

    

  

        

Emissaire "Rue Thénard" | 

Paramètres | Norme de mesure ou d'analyse Fréquence 

Débit 
Continu 

pH T90 008 Hebdomadaire MES T90 105 Journalière 
DCO T90 101 Journalière 
DBOS T90 103 Hebdomadaire             

Les résultats de ces analyses devront être transmis à 1 ‘Inspecteur des Installations Classées chaque mois. 

3.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il 
rupture de récipients, déversement de matières dan 
milieux naturels. 

ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel que 
gereuses ou insalubres vers les égouts ou les 

ul.  



  

3.4.1 - Déversement accidentel des capacités de stockage 

À toutes capacités ouvertes ou fermées contenant des liquides polluants ou toxiques, 
‘ implantées dans les ateliers ou à l'extérieur, seront associées des capacités de rétention étanches 

2: 

incombustibles et inattaquables. Le volume de Ia capacité sera au moins égal au plus grand des 
volumes suivants : volume de la plus grande des capacités concernées ou 50% du volume des 
capacités concernées par une même cuvette. 

. Pour le stockage de récipients de capacité ‘unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la 
capacité de rétention doit être au moins égale à : 

. dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts, 

. dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à à 600 litres ou à la 
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister 
à l'action physique et chimique des fluides. 

Tous les stockages de liquides polluants ou toxiques devront remplir les conditions 
précitées avant la fin du mois de Novembre 1996. 

3.4.2 - Déversement accidentel par les tuyauteries de liaison 

‘Les tuyaux de liaison des capacités fixes seront aériens ou placés dans des caniveaux 

-visitables. Les canalisations enterrées seront tolérées à la condition qu'elles circulent à à l'intérieur 

d'une gaine étanche visitable aux extrémités et respectent les conditions prévues à l'article 16 de 
l'instruction du 17 Avril 1975. 

Les tuyaux flexibles de raccordement placés entre la capacité fixe ou mobile en vue d'un 

transvasement ainsi que les raccords eux-mêmes seront considérés comme source potentielle de 

pollution accidentelle. Les aires concernées seront aménagées pour que les liquides répandus 

accidentellement puissent être, soit retenus et récupérés, soit dirigés vers une capacité de rétention 

étanche, à moins que des systèmes automatiques de fermeture préviennent tout départ. Toutes 

dispositions devront être prises pour assurer l'évacuation éventuelle de ces liquides après accident 

et leur traitement avec un niveau de performances équivalent à celui requis à l'alinéa 3.2.1 du 
présent article. 

3.4.3 - Déclaration de pollution accidentelle 

Une pollution accidentelle du milieu naturel entraînera impérativement une déclaration 

dans les meilleurs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. L'exploitant lui fournira 

rapidement un rapport sur les origines et les causes du phénomène, ses conséquences, les mesures 
prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

3.4.4 - Frais 

Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle due à l'installation seront à la charge 

de l'exploitant, notamment les analyses et la remise en état du milieu naturel.



        

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

. 4.1 - Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques où corrosifs, susceptibles d'i Incommoder le voisinage, de compromettre [a santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à [a conservation des Constructions Ou monuments, au Caractère des sites sera interdite. 

4.2 - Surveillance des rejets 

4.2.1 - Principes généraux 

Les émissions gazeuses susceptibles d'avoir les effets visés à l'article 4.1 ci-dessus doivent être captées, canalisées et éventuellement traitées pour respecter les principes fixés à l'article 4.1 

Il en est en particulier ainsi de celles captées et canalisées en vertu des dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité du travail 

4.2.2 - Analyses et mesures 

Ë A la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, prélèvements d'échantillons Bazeux et à leur analyse. Les dépense charge de l'exploitant. Les prélèvements et analyses doivent être soumis à l'approbation de l'Inspecteur des Installations Classées. 

il peut être procédé à des 
S correspondantes sont à la 
effectuées par un organisme 

4.2.3 - Installations de combustion 

L'arrêté susvisé du 20 Juin 1975 et l'arrêté interministériel du 5 Juillet 1977 relatif aux visites et examens périodiques des installations de combustion leur sont intégralement applicables. 

Livret de chaufferie 
  

La tenue d'un livret de chaufferie sera obligatoire pour toute installation de chauffage comprenant des générateurs de vapeur, d'eau chaude, ou d'autres fluides caloporteurs dont l'ensemble comporte par heure de marche continue nominale une quantité de combustible représentant un pouvoir calorifique inférieur de plus de 1000 thermies. Les résultats des contrôles et les compte rendus d'entretien seront portés sur ce livret. 

Normes de rejets ! 

Les gaz de combustion ne doivent pas contenir plus de 250 mg de poussières lors du fonctionnement normal de ces installations. 
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LE LEREVENFIVN VU 

- Principes généraux 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquilité. 

5.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur, notamment les engins de chantier homologués au titre 
du décret du 18 Avril 1969, 

5.3 - Appareils de communication par voie acoustique 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleur, etc...) gênant pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

. 5.4 - Normes de bruit 

Les prescriptions de l'arrêté du 20 Août 1985 (modifiées par l'arrêté du ler Mars 1993) 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées seront 
applicables. 

Les niveaux limites admissibles (L limite) mesurés en dB (A) ne doivent pas dépasser, 
en limite de propriété : 

. les joursl diatrabtescitssäe80 se00 : 65 db 

. les jours ouvrables pour les périodes intermédiaires : 60 db 
. tous les jours de 22h00 à 6h00 : 55 db 
. les dimanches et jours fériés de 6h00 à 22h00 : 60 db 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux 
supérieurs à 35 db (A), d'une émergence supérieure à : 

5 db (A) pour la période allant de 06h30 à 21h30, sauf dimanches et jours fériés, 
- 3 db (A) pour la période allant de 21h30 à 06h30, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'industriel prendra en outre, toutes dispositions nécessaires pour que les portes donnant 
accès à l'extérieur des bâtiments demeurent fermées lors de l'utilisation ou de la mise en oeuvre 
des installations bruyantes.
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5.5 - Contrôle 

Des mesures acoustiques, continues, périodiques ou occasionnelles pourront être effectuées à la demande motivée de l'Inspecteur des installations classées. Les frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. | 

    

ARTICLE 6 - ELIMINATION DES DECHETS 

      

6.1 - Principes généraux 

Les déchets résultant de l'exploitation de l'établissement doivent être éliminés dans des Conditions qui ne mettent pas en danger la santé de l'homme, qui n'exercent pas d'influences _néfastes sur le sol, la flore, la faune, qui ne provoquent pas de pollution de l'air ou des eaux, de bruit, d'odeurs, qui respectent les sites et paysages et, plus généralement, qui ne portent pas atteinte à l'environnement. 

6.2.- Caractérisation des déchets 

L L'exploitant détiendra toutes informations de type analyses, tests de lixiviation, tests de toxicité, informations propres, éléments bibliographiques permettant de connaître les déchets produits et notamment leurs caractéristiques physico-chimiques et les dangers de tous ordres qu'ils peuvent présenter. | 

Ces informations seront archivées en complément du registre visé au paragraphe 6.4.1. Elles seront communiquées, sur sa demande, à toute personne impliquée dans le processus de träitement ou d'élimination et à l'Inspecteur des Installations Classées. 

6.3 - Stockage temporaire des déchets 

Le stockage temporaire des déchets s'effectuera à l'intérieur de l'entreprise. Il se fera dans des conditions qui ne risquent pas dé porter atteinte à l'environnement (prévention des envois, des infiltrations dans le sol, des odeurs) et aux populations avoisinantes. 

Les stockages de déchets liquides ou pâteux se feront en cuvette de rétention étanche, résistant à l'attaque des produits stockés et à la. pression des fluides. Le volume total stocké doit pouvoir être retenu afin de ne pas provoquer de pollution accidentelle. 

Le stockage de déchets solides se fera sur aire étanche. Si ces déchets peuvent être soumis à la pluie, l'aire doit pouvoir retenir ces eaux. Celles-ci seront récupérées et traitées à moins qu'elles aient les caractéristiques prévues au paragraphe 3.2.1. 

 



ARTICLE 7 
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6.4 - Contrôle de la production et de l'élimination des déchets 

6.4.1 - Registre de comptabilité et de suivi des déchets 

L'élmination fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en permanence à la disposition 
de l'Inspecteur des Installations Classées. À cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant 
pour chaque type de déchets : 

. Origine, composition, quantité, 

. nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 

. destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis trimestriellement : à l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au 
registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'Inspecteur des installations classées pendant 
une durée d'au moins deux ans. 

6.4.2 - Elimination des déchets 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits par l'installation dans des 
conditions propres à assurer.la protection de l'environnement. Il'est responsable du devenir des 
déchets jusqu'à leur élimination dans des conditions propres à sauvegarder les intérêts visé à 
l'article 6.1. Il doit donc s'assurer que l'installation traitant ou éliminant ses déchets est dûment 

: autorisée à cette fin au titre de la loi du 19 Juillet 1976 relative aux: installations classées et 
pourra en justifier à à tout moment. 

En particulier : 

. Les papiers, cartons et plus généralement tout déchet d'emballages non souillés, doivent faire 
l'objet d'un stockage séparatif et être cédés à des éliminateurs ou des intermédiaires qui en 
assurent la valorisation. oo 

. Le bois sera trié et stocké à des fins de récupération par une entreprise spécialisée. 

6.4.3 - Certificat de destruction 

Pour chaque enlèvement, l'exploitant se fera délivrer par l'entreprise assurant l'élimination 
un certificat de destruction ou une pièce justificative équivalente. 

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE ET L'EXPLOSION 

7.1 - Principes généraux 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion.
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7.2 - Protections générales 

7.2.1 - Protection de premier secours 

L'établissement dispose d'une protection de premier secours permettant à tout moment de lutter contre un sinistre en attendant les secours extérieurs. 

7.2.2 - Personnel de premier secours 

L'usine doit avoir sa propre équipe de sécurité dotée 
périodiquement. Cette équipe, intervenan 
la direction d'un cadre responsable. 

de matériel adéquat et entraînée 
t dans les opérations de premier secours, sera placée sous 

7.23 - Entraînement du personnel 

Des exercices de lutte contre l'incendie seront effectués périodiquement. Au moins une fois par an, un exercice sera fait si possible en liaison avec la brigade de Sapeurs-pompiers. À cette fin, le chef d'établissement fera une demande écrite au représentant de la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours pour qu'un exercice soit réalisé sur le site. 

7.2.4 - Equipement de lutte contre l'incendie 

: L'établissement doit être doté d'équipements appropriés dont la nature et le nombre doivent être proportionnés aux risques présentés par les installations. 

+. La défense extérieure contre l'incendie doit être assurée par au moins six poteaux normalisés (NES 61213) présentant les caractéristiques suivantes : pression 1 bar, débit minimum 1000 l/mn. 

La défense interne doit être complétée par des robinets d'incendie armés (RIA) de 40 mm (normes NFS 61201 et 62201) installés de préférence à proximité des issues, de façon que chaque point des locaux puisse être atteint par au moins deux jets. | , 

7.2.5 - Dispositifs et plan de lutte 

Les dispositifs et plan de lutte contre l'incendie seront établis en accord avec le représentant de la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours. 

7.3 - Règles de sécurité 

7.3.1 - Chauffage 

Les moyens de chauffage seront choisis et utilisés de telle sorte qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendie ou d'explosion propre à l'établissement. 

 



7.3.2 - Installations électriques 

7.3.2.1 - Règles d'aménagement 

Les installations électriques devront être conçues et réalisées conformément aux règles de 
l'art et satisfaire aux prescriptions du décret n° 88.1056 du 14 Novembre 1988 modifié relatif à 
la protection des travailleurs dans les établissement qui mettent en oeuvre des courants 

électriques. | 

7.3.2.2 - Protection des installations électriques 

Les installations électriques doivent être protégées conformément aux normes en vigueur 
lorsqu'elles sont soumises à l'action de l'eau, ou à des contraintes mécaniques ou à l'action de 
poussières inertes ou inflammables, ou à l'action d'agents corrosifs. 

7.3.2.3 - Zones à atmosphère explosive 

Les zones de l'établissement dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible 
d'apparaître, notamment en raison de la nature des substances solides, liquides ou gazeuses mises 
en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations seront 
soumises à l'arrêté du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
installations classées. : 

7.3.2.4 - Contrôle du matériel électrique 

Les installations électriques doivent être contrôlées lors de leur mise en service, lors de 
toutes modifications importantes, puis tous les ans par un vérificateur choisi “par le chef de 
l'établissement sur la liste établie par le Ministre chargé du travail. 

Ces vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui doit être tenu, en permanence, à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

7.3.3 - Emploi d'outillage générateur de point chaud 

L'intervention du personnel d'entretien ou d'une entreprise de service, avec des outillages 
générateurs de points chauds, tels que chalumeau, poste de soudure électrique, tronçonneuse, 
meule, ne peut s'effectuer qu'après obtention d'un permis de feu délivré par le chef 
d'établissement ou le responsable de la sécurité. | 

7.3.4 - Postes de travail exposés aux poussières 

L'exploitant réalisera un dépoussiérage régulier des charpentes et du voisinage des postes 
de travail exposés aux poussières. oo 

7.3.5 - Information du personnel 

Des consignes affichées et commentées au personnel doivent énoncer les précautions à 
prendre pour prévenir les incendies et les explosions. Elles seront revues et commentées après 
toute modification apportée à l'outil industriel. Elles traitent entre autres :
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- des interdictions de fumer ou de feux nus, l'enlèvement des folles poussières ou des déchets susceptibles de faciliter la propagation d'un incendie ou d'une explosion, - des modalités de gardiennage ou de surveillance, 
- de la conduite à tenir en cas de sinistre, 
- du code des signaux d'alerte. 

7.3.6 - Registre de contrôle 

Le responsable de la sécurité doit tenir un registre de contrôle, d'entretien et de manoeuvre des dispositifs de lutte contre l'incendie et l'explosion. Sur ce cahier, doivent figurer : 

- les dates des visites de contrôle de ces dispositifs ainsi que les observations faites par les visiteurs et toutes les anomalies de fonctionnement qui seront constatées, - les dates des exercices effectués par les équipes de secours ainsi que toutes observations ayant trait aux interventions éventuelles. | 

Ce registre doit être tenu, en permanence, à la disposition des services publics de lutte contre l'incendie et de l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 8 - Dispositions particulières applicables à certaines installations 

8.1 - Ateliers de charge d'accumulateurs 

L'atelier sera construit en matériaux incombustibles. Il ne commandera aucun dégagement. L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute 
# 

accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être installé dans un sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations. 

L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques. 

Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation ce 

- Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier : si ce local est contigu à l'atelier. il en sera séparé par une cloison 
? 

2? pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de communication. Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. : 
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L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, 
par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé * 
présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de 
fil conducteur et des lampes dites "baladeuses". Les conducteurs seront établis suivant les normes 
en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée 
par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la dispositon de l'Inspecteur 
des Installations Classées. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils 
ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que appareillage étanche 
aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile", ete. Dans ce cas, une justification que ces 
appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par 
l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction 
sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication 
qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

8.2 - Installations de combustion 

. La puissance thermique maximale des installations ne devra pas dépasser 20 MW. 

a) Le foyer 

La construction et les dimensions du foyer devront être prévues en fonction de la 
- puissance calorifique nécessaire et du régime de marche prévisible de façon à rendre possible une 
conduite rationnelle de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières 
ou vésicules indésirables. 

La collecte et l'évacuation dés cendres et mâchefers se feront sans qu il puisse en résulter 
d'émission de poussières ou de bruits gênants pour le voisinage. | 

b) Conduits d'évacuation des gaz de combustion 

La structure des conduits d'évacuation sera coupe-feu de degré de 2 heures lorsqu'ils 
traverseront des locaux habités ou occupés par des tiers. Leurs matériaux seront suffisamment 
isolants pour que le voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. On veillera particulièrement 
à l'étanchéité et à la résistance des joints. En outre, leur construction et leurs dimensions devront 
assurer un tirage convenable permettant une bonne combustion. 

La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions des articles 12, 13, 
14, 15, 16 et 17 du titre ler de l'arrêté interministériel du 20 Juin 1975 (J.O. du 31 Juillet 1975). 

* 

Lu



  

-17- 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la mise en place des appareils nécessaires à ce contrôle, les chemin 
pourvus de dispositifs obturables commodément acces 
mesures représentatives des émissions à l'atmosphère. 

ées ou conduits d'évacuation devront être 
sibles, à un emplacement permettant des 

c) Appareils de filtration ou d'épuration des gaz de combustion 

Lorsque la localisation exceptionnelle, les conditions météorologiques, le mode de combustion ou la nature du combustible la rendent nécessaire, peut être exigée la mise en place, entre le foyer et la sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces pour la rétention des particules et vésicules ou des gaz nocifs. 

Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau, celle-ci conformément aux: prescriptions en vigueur concernant les rejets d'efflue 
_classées. 

devra être évacuée 
nts des installations 

d)_Combustible et conduite de la combustion 

Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés interministériels ou préfectoraux dans certaines régions, les combustibles à employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées par le constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devra être effectuée et contrôlée de façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de poussières et. de vésicules susceptibles de créer un danger ou une incommodité pour le voisinage. 

e) Entretien 

  

L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. .Cette opération portera sur le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble des conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 
| 

f) Autres prescriptions 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; ; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

8.3 - Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les locaux seront munis de ortes s'ouvrant vers l'e p xtérieur en nombre suffisant pour Permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel.  
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8.4 - Installations de brovage des cartons 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 40 KW mais inférieure ou égale à 200 KW. 

Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de 
poussières seront pourvus de moyens de traitement de ces émissions. Les émissions de poussières 
doivent être captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues 
à la source par capotage ou aspersion des points d'émissions, ou par tout procédé d'efficacité 
équivalente. L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra permettre sans dilution le rejet d'air 
à une concentration en poussières inférieure à 50 mg/Nm°. 

La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre d'éviter les 
accumulations de poussières sur les structures et dans les alentours. 

8.5 - Installations de distribution de liquides inflammables 

Le débit maximum équivalent de chaque installation étant, pour les liquides inflammables 
de la catégorie de référence (coefficient 1), supérieur à 1 m%/h mais inférieur ou égal à 20 m°/h. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides 
inflammables (unités de filtration, de. pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de 
catégorie MO où MI au sens de l'arrêté du 4 Juin 1973 modifié portant classification des 
matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu, Les parties 
intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution devront être ventilées de manière à ne 
permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où à peuvent. être implantés des matériels électriques 
ou électroniques non de süreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où 
interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment devra être séparé de la partie où les 
liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par 
un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs 
d'hydrocarbures. 

Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, 
par exemple au moyen d'ilots de 0,15 m de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. Les 
appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout 
risque de siphonnage soit écarté. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, 
l'installation sera équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit 
en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme NFT 47-255. 
I sera entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après sa date de 
fabrication. 

Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total 
du débit lorsque le récepteur est plein.
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L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules du rectangle englobant les zones situées à moins de 3 m de la paroi des appareils de distribution. 

L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être étanche aux 
produits susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 
Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le milieu naturel, être traités au moyen 
d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce 
décanteur-séparateur.serà conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 1/h/m° 
de l'air considéré, sans entraînement de liquides inflammables. I1 sera régulièrement nettoyé. 

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires 
à leur mise en oeuvre (pelle... 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au séparateur seront situés à une distance minimale de 5 m dela paroi des 
appareils de distribution. 

Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des païois d'appareils de distribution, doivent être observées : 

- ES m des issues d'un établissement recevant du public de lère, 2ème, 3ème ou 4ème catégorie, - 10 m d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement, ou d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion, ou des 
issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation, - 5 m des issues et ouvertures de la boutique, des locaux administratifs où techniques de 
l'installation ; cette distance peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant “2 
temps", être ramenée à 2 m, | 

- 5 m des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 m sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de 
degré 2 heures ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième 
catégorie. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 m, mesurée horizontalement, devra être observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de 
distribution. 

Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit en caractères lisibles, soit 
au moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concerneront 
notamment l'interdiction de fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi 
que l'obligation d'arrêt du moteur. 

Sous réserve .des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables, 
ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 
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L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant 
d'interrompre, en cas de fausse manoeuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de 
sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non 
susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution du 
carburant. 

La commande de ce dispositif sera placée en un endroit facilement accessible à tout 
moment au préposé responsable de l'exploitation de l'installation. 

8.6 - Ateliers de flexographie 

L'exploitant établira des consignes de sécurité que le personnel devra respecter, ainsi que 
les mesures à prendre (évacuation, arrêt des machines...) en cas d'incident grave ou d'accident. 

L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer des points chauds doit être 
affichée en gros caractères très apparents dans les zones présentant des risques d'explosion ou 
d'incendie. 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation est 
interdit. Le chauffage de liquide inflammable ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, 
vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre 
procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de 
sécurité équivalentes. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant 
ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé ‘par l'exploitant 
ou par la personne que ce dernier aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer 
qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant 
et jointe au permis de feu. 

Un dispositif efficace de captation des gaz, vapeurs, poussières devra être installé sur les 
machines qui en sont génératrices. 

Un dispositif d'épuration efficace sera installé sur toute émission susceptible d'incommoder 
le voisinage. 

Toute conduite d'évacuation ou de collecte des effluents sera munié d'un regard de 
contrôle accessible, facilement visitable. 

. Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles 
de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les locaux comprenant des stockages d'encres combustibles et de solvants inflammables 
seront situés à une distance suffisante des installations d'utilisation pour qu'il ne puisse y avoir 
propagation d'un incendie ; ils seront convenablement aérés. 

La combustibilité d' une encre sera appréciée par la norme NFT 30-068 (Décembre 1983) 
relative au comportement au feu des produits liquides. 

c 

V4 

“
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L'exploitant doit pouvoir justifier à tout moment à l'inspection des installations classées 
des quantités d'encres et de solvants reçus dans son établissement, et des quantités stockées. 

Les opérations de manipulation d'encres ou de solvants, inflammables où combustibles, 
- pour leur préparation devront être exécutées dans un local spécialement conçu à cet effet. Le sol 

de ces locaux sera aménagé en capacité de rétention. Les opérations de manipulation d'encres et 
de solvants non inflammables ou incombustibles pour leur préparation devront être exécutées sur 
une aire étanche construite de façon à collecter les égouttures. 

Si les activités d'impression ou de reproduction graphique nécessitent l'emploi de produits 
inflammables ou combustibles, les éléments de construction de l'atelier d'impression présenteront 
les caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes : 

- murs et parois : coupe-feu de degré deux-heures, 

- portes : pare-flamme de degré une demi-heure, 
- couverture : incombustible, 

- plafond : coupe-feu de degré une heure, 

- sol : incombustible. 

8.7 - Dépôt de papiers et cartons 

; Les dépôts contigus à des propriétés appartenant à des tiers en seront séparés par des: 
parois sans ouverture coupe-feu de degré 2heures. 

Ces locaux ne devront, en aucun cas, commander les dégagements de locaux habités ou 
occupés par des tiers ou par le personnel. 

ae 
sa 

Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement. 

L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampes électriques à incandescence ou à 
fluorescence, à l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu. Si l'éclairage de l'atelier est 
assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées à 
poste fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils conducteurs : 
l'emploi de lampes dites "baladeuses" est interdit. 

L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon les règles de l'art, sous 
fourreau isolant et incombustible, de façon à éviter les courts-circuits. L'installation électrique 
sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un 
interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de 
l'atelier, sous la surveillance d'un préposé responsable qui interrompra le courant pendant les 
heures de repos et tous les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir, après le départ 
du personnel et avant l'extinction des lumières. 

Il est interdit de fumer dans les dépôts de papiers et de cartons, magasins ou chantiers. 
Cette consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des 
locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale.



ARTICLE 13 - CODE DU TRAVAI 
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à © NS 

D'ACCIDENT 

En cas d'incident grave ou d'accident mettant en jeu l'intégrité de l'environnement ou la 
sécurité des personnes ou des biens, l'exploitant en. avertira dans les meilleurs délais, par les 
moyens appropriés (téléphone, télex...) l'inspecteur des Installations. Classées. 

Il fournira à ce dernier, sous quinze jours, un rapport sur les origines et causes du 
. phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour les pallier et celles prises pour éviter qu'il 

ne se reproduise. | 

UHR = ———5Ùû —— 
ARTICLE 10 - ANNULATION ET DECHEANCE 

La présente autorisation cesse de porter effet si l'établissement n'a pas été ouvert dans un 
délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, ou si son exploitation vient à être 
interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force mâjeure. 

. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine 
public. | PT | ct 

ARTICLE 12 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert des installations visées à l'article ler du présent arrêté sur un autre 
emplacement doit faire l'objet, avant réalisation, d'une déclaration au Préfet et, le cas échéant, 
d'une nouvelle autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur doit en faire 
déclaration au Préfet dans le mois de la prise de possession. | 

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux prescriptions édictées au titre III, livre II 
du Code du Travail et par les textes subséquents relatifs à l'Hygiène et à la Sécurité du Travail. 
L'Inspection du Travail est chargée de l'application du présent article.
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La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du Jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 16 - NOTIFICATION ET PUBLICITE 

  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de la commune sur le territoire de . laquelle est installé l'établissement, et tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la Mairie par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitation de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 

3 

ARTICLE 17 - ABROGATION 

  

Tous les arrêtés préfectoraux relatifs à cet établissement, pris en application de la loi 
76.663 du 19 Juillet 1976, antérieurs au présent arrêté, sont abrogés. 

ARTICLE 18 - EXECUTION ET AMPLIATION 

    

Mr le Secrétaire Général de la Préfecture, Mr le Maire de Chalon-sur-Saône, Mr le 
Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Bourgogne, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'éxécution du présent arrêté dont ampliation sera faite 
à : 

- Mr le Maire de Chalon-sur-Saône, 
- Mr le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Bourgogne, 

15-17 Avenue Jean Bertin, 21000 DIJON, 
- Mr le Directeur Départemental de l'Equipement à MACON, 
- Mr le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt à MACON, 
- Mr le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à MACON, 
- Mr le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours à MACON, 
- Mr le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi à MACON, 
- Mr le Directeur du Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques de Défense et 

de la Protection Civile à MACON, 
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- Mr l'Ingénieur Divisionnaire de l'Industrie et des Mines - Inspecteur des Installations Classées, | 
206 Rue Lavoisier à MACON, 

- Le pétitionnaire. 

MACON, le 29 DEL. 1995 

LE PREFET 

Pour le Préfet, 

Le Secréteire Général de la 

Préfecture de Saône-et-Loire, 

Signé : Gérard WOLF 

  

     
  

LS TT 

Pour ampliat{oÿ}, 
Le Chef de Bureau Délé
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PRÉFECTURE DE SAONE:ET-LOIRE… 
  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

  

‘ AT/81 bis 

_ INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 
(Loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral du iQ. AOUT.1988,n°) à … 2? 2 9 

  

  
N° 81 bis. - Bois, papiers, cartons | 

ou matériaux combustibles analogues (Dépôts de) 

    

La quantité de matériaux stockés à l'intérieur de l’établisse- 
ment étant supérieure à 1000 mètres cubes et l’établissement 
étant situé à moins de 100 mètres de tout bâtiment habité ou 
occupé par des tiers. 

Prescriptions générales 

A. - Dépôts sous hangars ou en magasins 

1o;:Si les magasins ou hangars ‘sont situés à. moins. de 
8 mètres de constructions occupées par des. tiers, leurs éléments 
de construction présenteront les caractéristiques de résistance et: 
de réaction au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; . 
- Couverture MO ou plancher haut coupe-feu de degré 

l heure ; 

- portes pare-flammes de degré une demi-heure ; 

2° S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des 
tiers, ils en seront séparés par des parois sans ouverture coupe- 
feu de degré 2 heures ; 

3° Ces locaux ne devront en aucuñ cas commander les déga- 
gements de locaux habités ou occupés par des tiers ou par le 
personnel ; 

40 Les issues de l'établissement seront maintenues libres de 
tout encombrement ; 

5° Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre 
la rapide mise en œuvre des moyens de secours contre l'in- 
cendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement 
répartis ; 

6° L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampes élec- 
triques à incandescence ou à fluorescence, à l'exclusion de tout 
dispositif d'éclairage à feu nu : 

7° Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques 
à incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées 
à poste fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues direc- 
tement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites 
« baladeuses » est interdit ; ‘ 

8° L'installation électrique, force et lumière, sera établie 
selon les règles de l’art, sous fourreau isolant et incombustible, | 
de façon à éviter les courts-circuits : ‘ 

90 L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’ins- 
pecteur. des installations classées, | 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d’explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) ;   

10° Il existera un interrupteur général multipolaire pour 
couper le courant force et un interrupteur général pour l'ex- 

-tinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors 
de l'atelier, sous la surveillance d'un préposé responsable qui 
interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les 
soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir, après le 

FF départ du personnel et avant l'extinction des lumières. 

B. - Dépôts installés en plein air. - Chantiers 
11° La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser. 

trois mètres ;'si celles-ci sont situées à moins de cinq mètres 
des murs de clôture, leur hauteur sera limitée À celle des dits 
murs diminuée d'un mètre, sans en aucun cas pouvoir dépasser 
trois mètres, Ces murs séparatifs seront en matériaux MO et 
coupe-feu de degré deux heures, surmontés d'un auvent d'une 
largeur de trois mètres (projection horizontale) en maté- 
riaux MO et pare-flammes de degré une heure. 

Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non 
susceptible de s'opposer à la propagation du feu, telle que gril- 
lage, palissade, haie, etc., l'éloignement des piles de bois de la 
clôture devra être au moins égal à la hauteur des piles : 

126 Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera 
quadrillé par des chemins de largeur suffisante garantissant un 
accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec l'impor- 
tance du dépôt. Dans les grands dépôts, il sera prévu des allées 
de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de 
secours des pompiers dans les diverses sections du dépôt. À 
Pintersection des allées principales, les piles de bois seront dis- 
posées en retrait des allées, de manière à permettre aux voi- 
tures.de braquer sans difficultés. 

Conditions générales s'appliquant aux sections À et B 

13° L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
pôrtées à la connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation ; . 

14o Si l'installation comporte une étuve ou un séchoir, ceux- 
ci seront construits en matériaux MO coupe-feu de degré 
deux heures. Ils seront sans communication directe avec les 
“ateliers ou fmagasins de l'établissement ; lorsqu'une communi- 
cation. sera inévitable, elle se fera par un sas de 
trois mètres carrés de surface minimale dont les portes, dis- 
tantes de deux mètres au moins en position fermée, seront 
pare-flammes de degré une heure et munies d'un système de 
fermeture automatique ; ‘ 

15e S'il est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par 
des déchets, copeaux ou sciures, les mêmes dispositions que 
celles prévues à la condition 14e seront prises pour éviter tout  
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danger d'incendie. Ces combustibles ne seront pas accumulés 
dans la chaufferie et, le soir, à l’extinction des feux, on veillera 
à éloigner des générateurs les copeaux et sciures ; 

16° Il est interdit de fumer dans les hangars, magasins ou 
chantiers. Cette consigne sera affichée en caractères très appa- 
rents sur la porte d'entrée et à l’intérieur des locaux avec l'in- 
dication qu'il s'agit d’une interdiction préfectorale : 

17° Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage 
pendant la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc.) sont 
interdits entre 20 heures et 7 heures ; 

{8o L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. . 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l’environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de - 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences de décret no 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. ‘ 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ;   

19° Les déchets et résidus produits par les installations 
seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, : 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans les conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 
mination sur demande de l'inspection des instailations 
classées ; 

200 Ii est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 
rants toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- 
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à Ia pro- 
duction agricole, à la bonne conservation des monuments et à 
la beauté des sites ; 

21° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d’accident, tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ; | 

220 L'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie, appropriés, tels que postes d'eau, réserves 
d'eau, seaux, pompes, extincteurs, etc. Ce matériel sera entre- 
tenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 
Il sera, pendant la période de froid, efficacement protégé 
contre le gel; 

23° On affichera près de l'appareil téléphonique du bureau 
le numéro d'appel du poste des sapeurs-pompiers le plus 
proche ainsi que les consignes à observer en cas d'incendie, 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

#4



INSTALLATIONS CLASSEES pour la PROTECTION de 

PREFECTURE 
de 

SAÔNE-et-LOIRE 

  

      

INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DÉCLARATION 

Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et 
- L'ENVIRONNEMENT décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
Fr 

——— Extrait de l'arrêté préfectoral rendant applicable les prescriptions types 
a — 

 N9 153 bis - Combustion 

. À - Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont exclu- sivement du fioul domestique ou du gaz naturel : 

2. Si la puissance thermique maximale de l'installation est 
comprise entre 4 et 20 MW. 

B - Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange, autres que le fioul domestique ou le gaz naturel, ont une teneur en soufre rapportée au P.C.I. inférieure à l g/MJ. 

2. Si la puissance thermique maximale de l'installation est comprise entre 4 et 10: MY. 

Prescriptions générales 

_19) L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- mément aux prescriptions du présent arrêté. - 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifi- cation de L'installation ou de son mode d'exploitation doivent être portées à la connaissance du Préfet du département. 

_ A. Le foyer 

2°) La construction et les dimensions du foyer devront être prévues en fonction de la puissance calorifique et du régime de marche pré- 
Visible de façon à rendre possible une conduite rationnelle de la 
combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou vésicules indésirables ; 

3°) La collecte et l'évacuation des cendres et mâchefers se feront 
sans qu'il puisse en résulter d'émission de poussières ou de bruits 
gênants pour le voisinage. 

B - Conduits d'évacuation des gaz de combustion 

49) La structure des conduits d'évacuation sera coupe-feu de degré 
de 2 heures lorsqu'ils traverseront des locaux habités ou occupés par 
des tiers. Leurs matériaux seront suffisamment isolants pour que le 
voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. On veillera particu- 
lièrement à l'étanchéité et à la résistance des joints. En outre, leur 
construction et leurs dimensions devront assurer un tirage convenable 
permettant une bonne combustion :  



50) La construction des cheminées devra être conforme aux prescrip- + 

tions des articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre ler de l'arrêté 

interministériel du 20 juin 1975 (9.0. du 31 juillet 1975) ; 

69) Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de pous- 

sières et faciliter la mise en place des appareils nécessaires à ce 

contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation devront être pourvus 

de dispositifs obturables commodément accessibles, à un emplacement 

permettant des mesures représentatives des émissions à l'atmosphère. 

* C - Appareils de filtration ou d'épuration 
des gaz de combustion 

79) Lorsque la localisation est exceptionnelle, les conditions 

météorologiques; le mode de combustion où la nature du combustible la 

rendent nécessaire, peut être exignée la mise en place, entre le foyer 

et la sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces 

pour la rétention des particules et vésicules ou des gaz nocifs ; 

8°) Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau, celle-ci 

devra être évacuée conformément aux prescriptions en vigueur concer- 

nant les rejets d'effluents des installations classées. 

D - Combustible et conduite de la combustion 

99) Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés inter- 

ministériels ou préfectoraux dans certaines régions, les combustibles 

à employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées par 

le constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devra 

être effectuée et contrôlée de façon à éviter toutes évacuations de 

gaz ou de poussières et de vésicules susceptibles de créer un danger 

ou une incommodité pour le voisinage. 

E - Précautions contre le bruit 

10°) L'installation sera construite, équipée et exploitée de Façon 

que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou 

vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installa- 

tions classées lui sont applicables notamment en ce qui concerne les 

normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes pé- 

riodes de la journée, la méthodologie d'évaluation des effets sur 

l'environnement des bruits aériens par une ou plusieurs sources appar- 

tenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront 

la vérification de la conformité de l'installation. 

| Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront répondre 

aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du décret 

n° 69-380 du 18 avril 1969 ot des textes pris pour son application,



    

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, etc) génants pour le voisinage est in- 
terdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la préven- 
tion ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

F. — Entretien 

11°) L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneu- 
sement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonc- 
tionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Cette 
opération portera sur Le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble 
des conduits d'évacuation des qaz de combustion et, le cas échéant, 
sur les appareils de filtration et d'épuration. 

G - Cahier de fonctionnement de l'installation de combustion 

12°) Les résultats des contrôles et les comptes rendus d'entretien 
seront portés au livret de chaufferie prévu par les articles 24 et 25 
de l'arrêté interministériel du 20 juin 1975 (3.0. du 31 juillet 
1975). | 

H°- Autres prescriptions 

159) L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de 
contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installa- 
ions classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
‘un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 
mars 1980 portant règlementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les instal- 
lations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
(J.0.- N.C., du 30 avril 1980) ; 

149) En outre, pour les installations visées par ces textes, les 
dispositions de l'arrêté interministériel du 20 juin 1977 relatif à 
l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques, de 
l'arrêté interministériel du 5 juillet 1977 (3.0. du 12 juillet 1977) 
relatif aux visites et examens périodiques et, le cas échéant, de 
l'instruction du 13 août 1971 relative à la construction des cheminées 
émettant'des poussières fines, sont applicables à ces installations. 

NOTA : Le pouvoir calorifique inférieur des combustibles (chiffres 
approximatifs) est le suivant : 

- anthracites maigres et demi-gras ....,..... 32.2 MJ/kg 
_- agglomérés crus et défumés ................ 31.4 MJ/kg 

- flambants gras ,..........,............,.... 29.7 MJ/kg 
- coke, semi-coke, flambant sec .............. 28,5 MJ/kg 
- fiouls (origine pétrole, toutes qualités ,., 41.8 MJ/kq 
- gaz naturels ......... 4. ee essuie 37:7 MJ/kg 
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15°) Les déchets et résidus produits par les installations seront 

- stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installa- 
tions réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'envi- 
ronnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination 
sur demande de l'inspection des installations classées ; 

16°) Toutes disppsitions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déversement 
direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les 
milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacuation éventuelle 
après accident devra être conforme aux prescriptions de l'instruction 
du ministre du commerce en date du 6 juin 1953 (3.0. du 20 juin 1953) 
relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dange- 
reux, insalubres ou incommodes. 

Hygiène et sécurité des travailleurs 

. L'exploitant devra se conformer strictement aux disposi- 
tions éditées par le Livre II (titre III) (parties législative et 
réglémentaires) du code du travail et aux textes pris pour son appli- 
cation dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

en -" 
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29 Sie puissance abeorbée est supérieure à 20 kilosratts mals 
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pour la protection de l'environnement. 
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 
(Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du. 21 septembre 1977.) 
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No 361. - Réfrigération ou compression (Installations de) 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

    

: 

A..— Comprimant ou utilisant des fluides Inflimmables où 

inférieure où égale à 300 kilowatts. 

B. - Daus tous les aufres cas. 

20 Si la palssance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais : 
inférieure à 500 kilovratts. | 

» - . Prescriptions générales. 

lo L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
‘ mément aux prescriptions du présent arrété. 

Toute.transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation. - 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du soi doit être muni d'une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : ‘ : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 
- 50 p. 100 de Ia capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides. 

3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y. 
avoir en, Cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, ctc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 

. Giptions de l'instruction du ministre du commerce en date du. 
6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à. l'évacuation des 
‘eaux résiduaires des établiss lissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ; | es cu 

4 L'installation sera construite, 
façon que son fonctionnement ne puisse. à l'origine de 

‘bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
-.. promettre la santé ou {a sécurité du voisinage ou constituer une 
_. gêne pour sa tranquillité. 

- ‘+ + Les: prescriptions .de l'arrêté ministériel du. 20 août 1985 
: . relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées -lui sont applicables notamment en ce qui 
. . Concerne Îles normes d'émission sonore en limite de propri 

.aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
 luation des cffcts sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 

:"** points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
 # mité de l'installation. 

équipée et exploitée de | ‘Feavironnement. L'exploitant sera en mesure d'en j 

  

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés À l'intérieur de: l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969-et:des textes pris 
pour son application. ‘ CUT 

” L'usage de tous appareils de communication’ par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) -génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

59 Ifest interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
fpaisses, des buées,-des suies, des poussières ou des gaz odo- 
rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- 
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 
tion agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 
beauté des sites : : Vu 

6° L'installation électrique sera établie selon les règles de 
l'art ct normes en vigueur. 
L'installation électrique sera entretenue en bon état: elle 

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus À la disposition de l'ins- 
pecteur des installations classées. . 

"équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrété ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titré de La législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 

. fisques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) : 
To Les déchets et résidus produits par les installations seront 

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution: (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes ct l'environnement, 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations ‘réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la prnsction ge 

er l'éli- 
mination sur demande de l'inspection des.installations classées. 

Prescriptions particulières applicables aux installations 
de réfrigération | - 

8° Les’ locaux où fonctionnent les a contenant des 
gaz comprimés ou liquéfiés seront dis de façon qu'en cas 
de fuite accidentelle des gaz, ‘ceux-ci soient évacués au-dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si i un dispositif 
mécanique de façon À éviter à l'intérieur des locaux toute sta- 
gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance À une atmosphère 
toxique ou explosive :  
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ÿo Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'exté- 
rieur en nombre suffisant pour permettre en'cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel ; 

109 L'établissement sera muni de masques de secours effi- 
caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et 
dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et 
familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques : 

Île Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres tarrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles 
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées : 
au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers ; 

12e Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le 
sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, s'il doit 
subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable : 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, 
etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne- 
ment et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

À. - Bâtiments 

4 Le local constituant le poste de compression sera 
construit en matériaux MO. Il ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant 
éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- 
seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon 
à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa- 
reils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per- 
mettre cette large expansion vers le haut : 

1$° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils : 
et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule. de tous 
les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
aflammables ; 

16° Une ventilation permanente de tout le {ocal devra être 
assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. : 

B. - Installations électriques et chauffage 

17° L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier 
des compresseurs sera exécutée au moyen d'un apparcillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43.et 44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- 
déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas À cette condition devront être 
placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier 
par unc séparation étanche aux gaz : | 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen 
. d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit À l'extérieur, 

C. - Mesures contre l'incendie 

19 Il est interdit. de fumer dans le local de compression ct 
dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une 
flamme ct d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles 
de produire des étincelles. ‘ . 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront 
être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres- 
sion ct après que le chef de station ou. son préposé auront 
contrôlé que les consignes de sécurité sont observées : ces 
diverses consignes seront affichées en caractères apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne 
pourront être conservés dans la salle des compresseurs que 
dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées 

| . avec porte métallique ; 
21° Le local de compression devra étre maintenu en parfait 

état de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être mis 
dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement : 

21° Toutes dispositions nécéssaires devront être prises. pour 
. permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 

. ‘commencement d'incendie ; à cet cffet, la station de compres- 
- sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 
postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et périodiquement vérifié. : 
- Une consigne, dont les articles les plus importants seront 
affichés de 
local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le 
personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours. 

‘sûreté. 

açon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du |   
  

D. - Compression de gaz 

23° Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés à 
devront satisfaire à la réglementation des appareils À pression 
de gaz ; : 5 

249 Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées 
d'air en un point quelconque du circuit gäzeux : 

25° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront 
empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur ; 

26° Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz 
devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront 
de lire la température du gaz À la sortie de chaque étage des 
compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse- 
ment permettant de contrôler à chaque instant la circulation de 
l'eau ; 

27°-Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant 
automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression À la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empéchera 
“ la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau : 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé 
par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un 
au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression : 

29° En cas de dérogation à cette condition, des clapets 
seront disposés aux endroits convenables pour éviter des ren- 
versements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 
compresseur : 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous 
les appareils aux emplacements où des produits de condensa- 
tion seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispo- 
sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour. les 
autres apparcils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à 
l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incom- 
modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 

Prescriptions particulières aux postes de compression 
de distribution de gaz destinés à là traction des véhicules 

À. - Accumulation du gaz 

31° Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté 
avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de 
1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de 
cyanogène par mêtre cube mesuré à 15°C et 760 millimètres de 
mercure ; 

32° Il est interdit d'envoyer directement le gaz du compres- 
seur dans les réservoirs du véhicule à charger. Le gaz com- 
primé devra nécéssairement passer par des accumulateurs situés 
entre. le éompresseur ct la borne de distribution:  : 

33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit très 
aéré et à l'abri du soleil. Ils seront établis de préférence verti- 
calement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être 
efficacement purgés. [ls devront l'être au moins une fois par 
semaine. - 

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées 
périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro- 
sion. _ 

B. - Distribution du gaz 

34° Chaque borne de distribution devra comporter au moins 
deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun 
doit être capabie de limiter automatiquement la pression du 
gaz débité à celle prévue par ladite borne. Il est interdit d'y 
alimenter un. véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas 
une pression maximale de service au moins égale à ladite pres- 

‘sion: : 

35° Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules 
automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible 
carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de 
pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par 
minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute si elle est 
en acier ; " oi 

36° Il est interdit de recharger une bouteille dont la pression 
atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi- 
male de service autorisée pour cette bouteille ; 

37° Des écrans de protection d'une résistance suffisante 
seront disposés autour des points de chargement, de telle façon
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que les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas 39° Les conditions 340 à 37° seront affichées en caractères atteindre les préposés au chargement, ni les passants circulant | APparents dans le local où le public a accès pendant le charge- sur la Voie publique, ni les tiers voisins éventuels ; gent ‘ la défense de stationner sera affichée en Bros carac- ’ TES : 
: 38° Il est interdit à toute personne étrangère au service 40° Les préposés au chargement des véhicules devront avant {clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pen- | Île raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 

dant une opération de chargement gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- . . . Ur | tériel du 28 janvier 1941 (art. 4) établissant que le véhicule est Un lieu sûr sera mis à Ja disposition des clients pendant apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après | il peut l'être. Ils devront refuser le chargement si les bouteilles autorisation du préposé au chargement : ou les canalisations présentent des traces de chocs. 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II (titre II) (parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

2 ——— 
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INSTALLATIONS SOUMISES A DECLARATION 
(Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977) 
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, N° 1434 - Liquides inflammables 
(Installations de remplissage ou de distribution ) 

Installations de chargement de véhicules-citernes, 
de remplissage de récipients mobiles ou des 
réservoirs montés à poste fixe sur des véhicules 
à moteur, le débit maximum équivalent de 
l'installation étant, pour les liquides inflammables 
de la catégorie de référence (coefficient 1) : 
- Supérieur à 1 mètre cube/heure, mais inférieur ou 
égal à 20 mètres cubes/heure. | 
NOTA 1. - Les seuils de classement concernant des 
opérations mettant en oeuvre d'autres catégories de 
liquides inflammables se déduisent des indications ci- 
dessus par application des coefficients définis à la 
rubrique 1430 (voir rappel ci-après). 
Les liquides inflammables, quelle que.soit leur nature, 
Sont répartis en quatre catégories conformément aux 
définitions ci-après. Le point d'éclair est déterminé 
Suivant les modalités techniques définies parl'AFNOR 

.et conformément aux spécifications administratives 
éventuellement applicables. CU 
Le régime de classement d'une installation est 
déterminé : ‘en fonction de la "capacité totale 
équivalente" exprimée en capacité équivalente à celle 
d'un liquide inflammable de la 1ère catégorie selon la 
formule : . de | 
C équivalente totale = 10A +B + C+D 

5 15. 
ou 
À représente la capacité relative aux liquides 
extrêmement inflammables (coefficient. 10) : oxyde 
d'éthyle et tout liquide dont le point d'éclair est 
inférieur à 0° C et dont la pression de vapeur à 35 ° 
C est supérieure à 10° pascais. 
B représente la capacité relative aux liquides 
inflammables de la 1ère catégorie (coefficient 1) : tous 
liquides inflammables dont le point d'éclair est 
inférieur à 55° C et qui ne répondent pas à la 
définition des liquides extrêmement inflammables. 
C ‘représente la capacité relative aux liquides 
inflammables de 2ème catégorie (coefficient 1/5) : tout 
liquide dont le point éclair est supérieur ou égal à 55° 

Cet inférieur à 100° C, sauf les fuels lourds. 
D représente la capacité relative aux liquides : peu 
inflammables (coefficient 1/15) : fuels (ou mazout) 
lourds tels qu'ils sont définis par les spécifications 
administratives. | 
Nota - En outre, si ces liquides inflammables sont 
stockés dans la même cuvette de rétention ou 
manipulés dans le même atelier, ils sont assimilés à 
des liquides de Ja catégorie présente la plus 
inflammable. 
Hors les produits extrêmement inflammables , les 
liquides inflammables réchauffés dans leur masse à 

une température supérieure à leur point éclair sont 
assimilés à des liquides inflammables de 1 ère 
catégorie. 
Si des liquides sont contenus dans des réservoirs en 
fosse ou assimilés, les coefficients visés ci-dessus 

‘Sont divisés par 5. 

Dispositions générales 
1° L'installation sera implantée, réalisée et exploitée 
conformément aux. plans et au dossier de déclaration, 
sous réserver des prescriptions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le déclarant à 
l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
Voisinage, entraînant un changement notable des 
éléments du dossier de déclaration initiale, doit être 
portée avant sa réalisation à la connaissance du 
commissaire de:la République. : 
2° L'installation sera construite, équipée et exploitée 
de manière à éviter que son fonctionnement puisse 
être à l'origine des dangers ou inconvénients visés à 
l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de 

“l'environnement. | 
| Règles d'implantation 

3° L'implantation des installations visées par le 
présent arrêté est interdite en sous-sol, c'est à dire en 
dessous du niveau dit de référence, sauf arrêté 
particulier pris en vertu de l'article 30 du décret n° 
77.1133 du 21 septembre 1977. | 

Le niveau de référence est celui de la voirie 
publique située à l'air libre et desservant la 
construction utilisable par les engins des services 
publics de secours et de lutte contre l'incendie. S'il ÿ 
a deux accès par des voies situées à des niveaux 
différents, le niveau de référence sera déterminé par 
la voie la plus basse. 
4° Les installations visées par le présent arrêté qui ne 
sont pas situées en plein air seront ventilées de 
manière efficace. 
5° Les installations placées dans un local 
partiellement ou totalement clos devront présenter des 
éléments de construction et de revêtement ayant les 
caractéristiques de comportement et de résistance au 
feu minimales suivantes : 
- matériaux classés en catégorie MO : 
- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré 
une demi-heure et munies d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique ; | 
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- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une 
demi-heure. ' 

6° Pour les installations implantées sous immeuble habité ou 
occupé par des tiers, les parois et planchers hauts présenteront 
des caractéristiques coupe-feu de degré 3 heures, et les portes 
seront coupe-feu de degré 1 heure. 

Les installations installées sous immeuble habité ou occupé 
par des tiers seront équipées d'un détecteur automatique d'in- 
cendie avec asservissement de la commande d'arrêt de distribu- 
tion, du déclenchement des alarmes ainsi que du déclenche- 
ment du dispositif d'extinction automatique éventuel. 

Ces installations ne commanderont pas l'issue ou le dégage- 
ment de locaux occupés ou habités par des tiers et comporte- 
ront au moins une issue directe sur l'extérieur. 

7° Les installations de distribution situées dans un local par- 
tieHlement ou totalement clos seront équipées au. moins de deux 
portes coupe-feu de degré 2 heures à fermeture permanente ou 
comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ces portes 
seront munies d'un système d'ouverture anti-panique visant, 
d'une part, à éviter la propagation des effets du sinistre éven- 
tuel et, d'autre part, à assurer l'évacuation rapide des per- 
sonnes. ot 

. Ces portes d'une largeur minimale de 0,80 mètre: seront 
situées en des endroits tels que leur efficacité et leur accessibi- 
lité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur 
accès sera maintenu dégagé sur une largeur minimale de 
$ mètres de part et d'autre de l'axe médian des portes. 

Appareils de distribution 

. 8 L'habillage des parties de l'appareil de distribution où 
interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de 
pompage, de dégazäge, etc.) doit être en matériaux de catégorie 
M.0 ou M 1 au sens de l'arrêté du. 4 juin 1973 modifié portant 
classification des matériaux et éléments de construction par 
catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de dis- 
.tribution devront être ventilées de manière à ne permettre 
aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 
. 9° La partie de l'appareil de distribution où peuvent être 
implantés des matériels électriques ou électroniques non de 
sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où 
interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment devra 
être séparé de ja partie où les liquides inflammables sont pré- 
sents par une cloison étanche aux vapéurs d'hydrocarbures, ou 
par un espace ventilé assurant une dilution continue, de 
manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

10° Les appäreiis de distribution devront être. ancrés et pro- 
tégés. contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen 
d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de 
roues. ° 
Les äppareïls de distribution seront installés et équipés de 

dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage 
soit écarté. 

lle Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation 
fonctionnant en refoulement, l'installätion sera équipée d'un 
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée: de pro- 
duit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distri- 
buteur. L _- | 

12°. Pour les installations de distribution exploitées en libre- 
service sans surveillance les appareils de distribution seront 
conçus de manière à ne délivrer qu'une quantité maximale de 
liquides inflammables de la catégorie de référence (coeffi- 
cient 1) limitée à 20 litres par opération ou l'équivalent dans 
les autres catégories, exception toutefois pour ceux dont le 
fonctionnement est commandé par un « badge » où une carte 
magnétique. | 

.B3° Le débit réel des pompes alimentant les appareils de dis- 
tribution en libre-service sans surveillance sera limité à 40 litres 
de liquides inflammables de la catégorie de référence (cocffi- 
cient !) par minute où l'équivalent pour les autres catégories, 

Le débit de la pompe.sera interrompu automatiquement au 
bout de-3 minutes à partir du début de livraison du liquide, 
exception faite toutefois des installations dont l'accès est 
réservée aux personnes spécialement formées à.cet effet. 

140 Le flexible de distribution ou de remplissage doit être 
conforme à la norme NF T47-255. Il sera entretenu en bon 
état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après 
sa date de fabrication. ‘ 

15° Dans le cas d'installations exploitées en libre-service les 
flexibles, autres que ceux présentant une grande longueur et 
destinés au transvasement de gazole, seront équipés de dispo- 
sitifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distri- 
bution. 

16° Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif 
automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque le 
récepteur est plein. L 

‘séparateur. 

  

Fe, 

170 Dans le cas des installations en libre-service, l'ouverture 
du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne 
doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuclle. 

Prévention de la pollution des eaux 

180 L'aire de distribution est constituée par la partie acces- 
sible à la circulation des véhicules du rectangle englobant les 
zones situées à moins de 3 mètres de la paroi des appareils de 

” distribution. 

199 L'aire de distribution ou de remplissage de liquides 
inflammables doit être étanche aux produits susceptibles d'y 
être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de 

ceux-ci. ‘ 
Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le 

milieu naturel, être traités au moyen d'un décanteur-séparateur 

d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. 

Ce décanteur-séparateur sera conçu et dimensionné de façon à 

évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre 

carré de l'air considéré, sans entrainement de liquides infiam- 

mables. ue ‘ 

20 Un dispositif de collecte:indépendant. sera prévu en vue 

de récevoir les autres effluents. liquides. tels que les eaux de 

lavage, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de 
l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution. 

Ce dispositif sera nettoyé aussi souvent que cela s'avérera 
nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 

21° a) Les eaux résiduaires seront évacuées conformément. 

aux prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953 relative-au 25 

rejet des eaux résiduaires des installations classées. L. 

b) Les rejets provenant de l'aire de distribution ou de rem 
plissage présenteront une concentration en hydrocarbures infé- 

rieure à 20 milligrammes par litre (norme NF. T 90-203), 

concentration obtenue par tout moyen de décantation- 

séparation physique. 

c} Les autres rejets (eaux sanitaires) devront respecter une 

DC O0 inférieure à 120 milligrammes par litre (norme 

‘NF T 90-101), sauf dans le cas. où les rejets sont effectués dans 

un réseau d'assainissement muni d'une station d'épuration. 

22e La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui 

est protégée des intempéries par un auvent pourra être a ectée 

du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger 

prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur- 

‘ 23e Toute installation de distribution ou de remplissage de 

liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants ou 

en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou 

neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits 

seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et 

proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires 

à leur mise en œuvre (pelle..). 

-249 Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les 

bouches d'égout ainsi qué les caniveaux non reliés au sépara- 

-teur. seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la 

paroi des appareils de distribution. 

Réservoirs.et canalisations 

. 259 Les réservoirs de liquides inflammables associés aux 

appareils de distribution, qu'ils soient classés ou non, seront 

installés et exploités conformément aux règles applicables aux 

dépôts classés. . 

En particulier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dis- 

positions de l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réser- 

voirs. enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 

inflammables, ou tout règlement ultérieur’qui s'y substituerait. 

26° Les tuyauteries pourront être soit. métalliques, soit en 

matières plastiques renforcées compatibles avec les produits 

intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. 

Dans ce dernier cas, toutes dispositions seront prises afin d'as- 

surer des liaisons équipotentielles et éliminer l'électricité sta- 

tique. 

270 Les canalisations seront implantées dans des tranchées 

dont le fond constituera un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués 

d'une terre saine ou d'un sol granuleux (sable, gravillons, 

pierres ou agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

Distances d'éloignement 

28° Les distances minimales d'éloignement. suivantes, 

mesurées horizontalement à partir des parois d'appareils de 

distribution, doivent être observées : 

-.15-mêtres des issues d'un établissement recevant du public 

de re, 2e, 3e ou 4° catégorie : 

 



— 10 mètres d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, 
extérieur à l'établissement, ou d'une installation extérieure 
à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'ex- 
plosion, ou des issues d'un immeuble habité ou occupé par 
des tiers sous lequel est implantée l'installation ; * 

- 5 mètres des issues ct ouvertures. de la boutique, des 
locaux administratifs ou techniques de l'installation : cette 
distance peut, dans le cas des appareils de distribution de 
carburant «2 temps », être ramenée à 2 mètres ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de 
l'établissement, cette distance pouvant. être ramenée à 
1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite ést constituée 
par un mur coupe-feu de degré 2 heures ou lorsque les 
liquides inflammables distribués : appartiennent à la 
deuxième catégorie. ; 

Dans les cas d'installations exploitées en libre-service sans 
surveillance, les distances minimales d'éloignement vis-à-vis des 
issues d'un établissement recevant du public de Îre, 2e, 3e ou 
4e catégorie, d'un immeuble habité ou occupé par des tiers et 
d'une installation extérieure à l'établissement présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion seront doublées. 

Dans tous les cas,‘ une distance minimale d’éloignement de 
4 mètres, mesurée horizontalement, devra être observée entre 
l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures ‘et les parois d'appareils 
de-distribution. . | ‘ 

29° Les stockages de liquides inflammables non associés aux 
appareils de distribution, de même que les réservoirs où bou- 
teilles de gaz combustibles liquéfiés, ne peuvent être considérés 
comme dépôts distincts que s'ils remplissent les conditions 
minimales d'éloignement fixées À l'article 28 de l'instruction du 
27 avril 1975, ou par les textes qui pourraient s'y substituer. 

300 En outre, les bouches de remplissage et les. orifices 
d'évacuation 4'l'air libre des soupapes des réservoirs fixes de 
gaz combustibles liquéfiés non classés seront placés à des dis- 
tances minimales de : 

- 4 métres Ou 6 ‘mètres vis-à-vis des postes de distribution 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés suivant que la capa- 
cité de GEL stockée est respectivement au plus égale à 
8,4 méètrescubes ou bien supérieure à 8,4 mètres cubes 
mais au plus égale à 12 mètres cubes : 

- 3 mètres ou 5 mètres vis-à-vis de tout dépôt de matières 
combustibles suivant que la capacité de. GCL stockée est 
au plus égale à 8,4 mètres cubes: ou bien supérieure à 
8,4 mètres cubes mais au plus égale à 12 mètres cubes. 

(Ces distances pourront être féduites de moitié dans le cas 
où les réservoirs de GCL sont enterrés.) 

Les stockages en réservoirs, en bouteilles ou en conteneurs 
de gaz combustibles liquéfiés, d'une capacité telle qu'ils relè- 
vent d'un classement au titre de la rubrique n° 211 de la 
nomenclature, devront répondre aux prescriptions définies par 
l'arrêté-type n° 211 pour le régime de la déclaration ou à l'ar- 
rêté préfectoral applicable pour le régime de l'autorisation. 

Les boutcilles de gaz combustibles liquéfiés non soumises au 
classement seront placées à une distance minimale de 5 mètres 
des appareils de distribution de liquides inflammables et des 
réservoirs de liquides inflammables. 

  

  

Prescriptions incendie 

31° L'installation sera dotée de moyens de lutte contre l'in- 
cendie appropriés aux risques et au moins protégée comme 
suit : 

- pour chaque îlot de distribution : 1 extincteur homologué 

— pour l'aire de distribution : 1 bac de 100 litres d'agent 
fixant ou neutralisant incombustible avec pelle et cou- 
vercle, ! couverture spéciale anti-feu : 

— pour la chaufferie : 1 extincteur homologué 233 B; 
- à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs : 

1 bac de 100 litres d'agent fixant ou neutralisant incom- 
bustible avec pelle et couvercle : 

- pour chaque local technique : | extincteur homologué 

— pour le stockage de marchandises et le sous-sol : | extinc- 
teur homologué 21 A-144 B1 ou 1 extincteur homologué 
21.A-233BetC: 

pour le tableau électrique : 1 extincteur à gaz carbonique 
(2 kilogrammes). 

329 Les moyens de lutte contre l'incendie prescrits ci-dessus 
Gneront être remplacés par des dispositifs automatiques d'ex- 
de diso Présentant une cfficacité au moins équivalente. Ce type 
en GRR SItIEs" est obligatoire pour les installations fonctionnant 

C-Service sans surveillance. 
Ces dispositifs seront adaptés au risque à couvrir, en nombre   

AT 4 434 
Ils seront régulièrement entretenus par un technicien compé- 

tent. Les rapports d'entretien seront tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dis- 
positif de déclenchement automatique de la défense fixe contre 
l'incendie. Cette commande sera installée en dehors de l'aire 
de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à 
l'exploitation, ainsi qu'à toute autre personne. 

33° Les prescriptions que doit observer l'usager seront affi- 
chées soit en caractères lisibles, soit au moyen de picto- 
grammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. 
Elles concerneront notamment l'interdiction de fumer et d'ap- 
procher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que 
l'obligation d'arrêt du moteur. 

349 Pour les installations en libre-service avec surveillance le 
préposé à l'exploitation doit pouvoir à tout instant rappeler 
aux usagers les consignes de sécurité et la conduite à tenir en 
cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un 
ou de plusieurs haut-parleurs. 

350 Les installations exploitées en libre-service seront dotées 
sur chaque ilot. d'un système commandant en cas d'incident 
une alarme optique ou sonorc. 

Matériel électrique et installation 

36° L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entre- 
tenue conformément aux dispositions de l'arrêté du 
31 mars 1980 (J.O. du 30 avril 1980) portant réglementation des 
installations électriques dans les établissements réglementés au 
titre de la législation sur les installations classées et suscep- 
tibles de présenter des risques d'explosion. 

Cette installation sera contrôlée périodiquement par un tech- 
nicien compétent : les rapports de ce contrôle seront tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

370 Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent 
résulter de la mise en place de dispositifs de protection catho- 
dique, et qui auront été spécifiés dans la déclaration, les instal- 
Jations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électrique- 
ment entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La conti- 
nuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 
1 ohm et ja résistance de la prise de terre sera inférieure à 
10 ohms. ‘ 

38° L'installation électrique comportera un' dispositif de cou- 
pure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse 
manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de 
sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des sys- 
tèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 
explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution 
du carburant. 

La commande de ce dispositif sera placée en un endroit faci- 
lement accessible à tout moment au préposé responsable de 
l'exploitation de f'installation. 

39° Lorsque l'installation est exploitée en libre-service sans 
surveillance, le dispositif de coupure générale ci-dessus prescrit 
sera manœuvrable à proximité de la-commande manuelle éven- 
tuelle prévue aù point 32. ° 

40° Dans le cas d'une installation en libre-service sans sur- 
veillance, le déclenchement des alarmes et systèmes de détec- 
tion précités, la mise en service du dispositif automatique d'ex- 
tinction ainsi que la manœuvre du dispositif de coupure 
générale seront retransmis afin d'aviser un responsable nommé- 
ment désigné, | 

Bruit 

4lo L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que. son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage où constituer une gène pour sa tran- 
quillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de proprièté 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et Îles 

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés À l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

matt D  
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L'usage. de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 

d'accidents. | 

|: Déchets 

420 Les déchets et résidus produits par les installations 

‘seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution, en particulier pour les eaux souterraines et de 

surface. Les déchets liquides seront entreposés sur des aires 

étanches permettant la reprise de produits accidentellement 

répandus, ou le cas échéant, dans des conditions conformes à 

    

. 
Ü 

l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés de 

liquides inflammables et à tout texle réglementaire qui s'y sules- 

tituerait, : 2 

Les déchets seront éliminés dans des installations autorisées 

au titre de la loi du 19 juillet 1976 dans les conditions néces- 

saires pour la protection de l'environnement. 

Air 

._ 43e Toutes dispositions devront être prises afin que les émis- 

sions de vapeurs d'hydrocarbures résultant de la respiration des 

réservoirs de stockage n'incommodent pas le voisinage et ne 

nuisent pas à la santé et à la sécurité publique. 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se. conformer “strictement. aux dispositions 

édictées par.le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire) 

du code-du travail et aux textes 
térét de l'hygiène et de la sécurit 

pis pour son application dans l'in- 

de s travailleurs: 

———4 ————— 

 



  

PRÉFECTURE DE ….SAONE-ET-LOIRE.. ÆAT/2260 

e . 
Installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

(Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral du .2.2.DEC.. 99 N°9 4 / 3 2 1 7 / 2 _ 2 

  

N° 2260 - Broyage, concassage, criblage, déchi- 

quetage, ensachage, pulvérisation, trituration, 

nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage 

ou décortication de substances végétales et de 
_tous produits organiques naturels, à l'exclusion des 

activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225 

et 2226 y compris la fabrication d'aliments pour le 
bétail     
  

La puissance installée de l'ensemble des machines fixe 

concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

2° Supérieure à 40 kilowatts mais in- 

férieure ou‘égale à 200 kilowatts 

Prescriptions générales : 

lo L'installation sera située et installée conformément au 
plan joint à la déclaration et exploitée soûs réserve des pres- 
criptions du présent arrêté. 

Tout projet de modification de l'installation ou de son mode 
d'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la 
connaissance du commissaire de la République : 

2° L'installation sera réalisée, équipée et exploitée de 
manière à éviter que son fonctionnement puisse être à l'origine 
des dangers ou inconvénients cités à l'article let de la loi du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec- 
tion de l'environnement. 

Prévention de la pollution atmosphérique 

30 Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz ado- 
rants, toxiques où corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- 
nage, de nuire à la santé ou À la sécurité publiques, à la pro- 
duction agricole, à la bonne conservation des monuments et à 
la beauté des sites ; 

4 Tous les postes ou parties d'installations susceptibles 
d'engendrer des émissions de poussières seront pourvus de 
moyens de traitement de ces émissions. 

Les émissions de poussières doivent être captées ct dirigées 
vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit com- 
battues à la source par capotage ou aspersion des points 
d'émissions, ou par tout procédé d'efficacité équivalente. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra permettre 
sans dilution le rejet d'air à une concentration en poussières 
inférieure 4 50 miilligrammes/nano mètre cube; 

So Les caractéristiques des conduits d'évacuation de l'air 
traité doivent être conformes aux dispositions de l'instruction 
ministérielle du 13 août 1971 relative à la construction des che- 
minées dans le cas des installations émettant des poussières 

fines : 

6 Dans le délai d'un an à compter de la mise en service de 
l'installation, ou à la demande de l'inspecteur des installations 
classées, des contrôles pondéraux des teneurs en poussières de 
l'air rejeté par chacun des conduits d'évacuation cités à l'alinéa 
précédent, devront être effectués :   

Te La conception et la fréquence d'entretien de l'installation 
devront permettre d'éviter les accumulations de poussières sur 
lés structures et dans les alentours. 

Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront 
entretenues de façon à prévenir les émissions de poussières ; 

8° En aucun cas poussières ou déchets ne devront être 
brûlés en plein air. 

Les déchets produits par l'exploitation seront éliminés dans 
les installations régulièrement autorisées au titre de la loi du 
19 juillet 1976, dans les conditions nécessaires pour assurer la 
protection de l'environnement. 

Prévention de la pollution de l'eau 

ge A défaut de recyclage des eaux de procédé, leur rejet 
devra satisfaire les conditions précisées à l'alinéa 11 ; 

10° Les lieux de stockage et de manutention des hydrocar- 
bures et ceux où sont vidangés les engins seront pourvus 
d'aires de rétention étanches. Les eaux pluviales recueillies 
devront être rejetées dans les conditions prévues à l'alinéa 11 ; 

lis Les eaux résiduaires seront évacuées conformément à 
l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 relative à l'évacuation 
des eaux résiduaires des installations classées. En particulier, 
elles devront respecter les prescriptions suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5. 

En outre, ces eaux résiduaires avant leur rejet dans le milieu 
naturel devront répondre aux concentrations et caractéristiques 
suivantes : ‘ 

- hydrocarbures inférieurs à 20 milligrammes/litre (norme 
NF.T 90203) ; 

- DCO inférieure À 
NEF.T 90101) : 

- MES inférieures à 30 milligrammes/litre. 

120 miiligrammes/litre (norme 

Les deux dernières normes de rejets ne sont pas applicables 
dans le cas où les eaux résiduaires sont rejetées dans un réseau 
d'assainissement muni d'une station d'épuration ; 

12° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du  
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6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
taux résiduaires des établissements dangereux, insalubres où 
incommodes. 

Une consigne sera établie définissant la conduite à tenir en 
cas de pollution accidentelle. 

Précautions contre le bruit 

13° L'installation sera construite, équipée et ‘exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de-com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une 
gène pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables, notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'instaliation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents.   

Précautions contre les explosions et l'incendie 
140 Matériel électrique. 
L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entretenue 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 
portant réglementation des installations électriques dans des 
établissements susceptibles de présenter des risques d'explo- 
sion. 

Elle devra en outre être conçue et réalisée de façon à résister 
aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des pous- 
sières inertes ou inflammables et à celle des agents corrosifs, 
soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit 
par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Cette installation sera contrôlée périodiquement par un tech- 
nicien compétent : les rapports de ce contrôle seront tenus À la 

disposition de l'inspecteur des installations classées : 
15° Toutes dispositions devront être prises en vue d'éviter 

une explosion, une auto-inflimmation ou une inflammation des 
poussières inflammables, et afin de réduire les effets d'un éven- 
tuel accident. 

Elimination des déchets 

16° Les déchets et résidus produits par les installations 
seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 
mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

  

Hygiène at sécurité dos travailieurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes 
térét de l'hygiène et de la sécuri 

pour son application dans l'in- 
des travailleurs. 

  

Le



  

! PRÉRECTURE DE... SAONE-ET-LOIRE 

Installations classées 
pour la protection de l'environnement: 

  

AT/2925 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

(Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 2} septembre 1977.) 

Extrait de l'arrêté préfectoral du 2.2.DEC. ag. Ne 94 / 3 2 Î 7 / 2 7 2 

  

N° 2925 - Accumulateurs (ateliers de charge d') 

  

La puissance maximale de courant 

continu utilisable pour cette opération 

étant supérieure à 10 KW 

* Prescriptions générales 

1° L'atelier. de charge ou de régénération sera situé et ins- 
tallé conformément au plan joint à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 
sation, faire l'objet d'une déclaration au 

29 L'atelier séra construit en maténaux incombustibles, cou- 
vert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne com- 
mandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en 
dchors et sera normalement fermée ; 

3e L'atelier.sera convenablement clos sur le voisinage, de 
manière à éviter la diffusion de bruits génants ; 

49 L'atelier sera très largement ventilé par la partie supé- 
ricure de manière À éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être installé 
dans ün sous-sol ; 

5 La ventilation se fera de façon que le voisinage né soit 
pas gêné où incommodé par les émanations ; 

6° L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En parti- 
culier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combus- 
tibles où d'y effecuer l'empâtage des plaques ; 

7° Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une 
pente convenable pour l'écoulement des éaux de manière à 
éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit 
étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol ; 

8° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 
üon dont le volume est au moins égal à Ja plus grande des 
deux valeurs suivantes : ‘ 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides ; 

99 Les eaux résiduaires seront évacuécs conformément aux 
prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date 
du 6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
caux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes : | 

1 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les   

  

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (JO. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux insalubres ou 
incommodes ; 

119 Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de Ia paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 150 oC, : 

La chaudière sera dans un local extérieur À l'atelier : si ce 
local est contigu à l'atelier ; il en sera séparé par une cloison 
pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie 
de communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans 
chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité 
équivalentes : 

12° L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 
verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques À incan- 
descence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout pro- 
cédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'uti- 
liser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des 
lampes dites « baladeuses ». 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 
et de façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état: celle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 
pecteur des installations classées. - 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation dés installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0. -N.C., du 30 avril 1980) : 

Les commutateurs, les coupe-circui‘s, les fusibles seront 
placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non sus- 
ceptible de donner lieu à des étincelles, tels que « apparceillage 
étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant dans 
l'huile », etc. Dans ce cas, une justification que ces “appareils 
ont été installés et maintenus conformément à un tel type 
pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant; celui-ci 
devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié : 

130 Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme 
ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très 
apparents dans le focal et sur les portes d'entrée, avec l'indica- 
tion qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale : 

I4e L'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés : seaux de sable, extincteurs spé- 
ciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion d'extincteurs 
à mousse): ù  



 



e 

1$e L'installation sera construite, équipée et exploitce de façon qué son fonctionnement ne puisse être à.l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- promettre la santé ou fa sécurité du Voisinage où constituer une gêne pour sa tranquillité, ° - 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui Concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une où plusieurs sources appartenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront la vérification de Ja confor- mité de l'installation, 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- gences du décret no 69.380 du [8 avril 1969 et des textes pris Pour son application. : 
. L'usage de tous appareils de Communication par voie acous- tique (sirènes, AYertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

  

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents : 

16° Les déchets et résidus produits par Îes installations Seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans Je sol, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires pour assurer Ja Protection de : l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éji- mination. sur demande de l'inspection des installations classées : 

170 [ est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- rants, (oxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- nage, de nuire à la santé ou à ja sécurité publiques, à la pro- duction agricole, À la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

  

_-Hyglène et sécurité des travailleurs. 
L'exploitant devra <é conformer strictement aux dispositions édiciées par le livre IT (titre LI) (parties législative et réglementaire) du code du travail er aux textes pris pour son application dans l'in- térêt de l'hygiène es de la sécurité des travailleurs. 
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